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Texte de référence BO de février 2009 
pour favoriser la réussite des étudiants en L1

Mise en œuvre de l’orientation active  
• démarche d’information , de conseil 

personnalisé et d’accompagnement pour 
tout candidat à une entrée en 1ere année 
de Licence

• Avis et conseil personnalisé par 
l’université à tout candidat à une L1



Texte de référence BO de février 2009 
pour favoriser la réussite des étudiants en L1

Les professeurs, et en particulier les professeurs principaux, appuyés par 
des professionnels de l'orientation, ont un rôle essentiel à jouer dans la 
procédure d'orientation active. Ils aident les élèves à construire leur projet 
de poursuite d'études en s'assurant notamment qu'ils ont bien eu 
connaissance de l'information délivrée par les universités et des autres 
moyens à leur disposition pour obtenir du conseil. Ils se tiennent à leur 
disposition pour les aider à poursuivre leur réflexion dans le cas où
l'université leur recommanderait d'infléchir leurs vœux ou de s'inscrire dans 
une autre filière que celle demandée initialement. Ils accompagnent 
également les élèves dans la préparation de l'entretien quand celui-ci leur 
est proposé ou quand le lycéen le sollicite.  



Dans les universités pour un vœu en L1
(excepté pour les Licences avec modalités particulières d’admission )

2 types d’accès à l’Orientation Active
● un module proposé dans APB (à partir du 20 janvier)

● un dispositif hors APB

2 types de demandes d’avis d’Orientation Active 
● OA sollicitée  , à la demande du candidat 
● OA pour tous, obligatoire pour tous les

candidats

L’Orientation Active sur APB



Avis  d’Orientation d’active est

• un Conseil de l’université à titre indicatif

• un Conseil n’ayant pas d’incidence sur l’
admission éventuelle   du candidat dans la 
formation

L’Orientation Active sur APB



L’ORIENTATION ACTIVE HORS APB



L’ORIENTATION ACTIVE HORS APB
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Vous pourrez solliciter un avis d’orientation. L’avis qui vous sera rendu aura pour but de vous aider dans votre décision d’orientation. Quel que 
soit cet avis, vous pourrez enregistrer votre candidature pour la formation: en effet, cette démarche a pour but d’aider le futur étudiant à faire ses 
choix, mais il ne s’agit en aucun cas d’opérer une sélection. 

264485   Mlle TEST Lindsay

En cochant la case « Demander un conseil d’orientation », l’élève peut solliciter un avis d’orientation. L’avis rendu par l’université a 
pour but de l’aider dans sa décision. Quel que soit l’avis, l’élève reste libre de son choix : en effet, cette démarche a pour but d’aider 
le futur étudiant à faire ses choix et n’a pas d’incidence sur ses chances d’être admis dans la formation. Il ne s’agit en aucun cas 
d’opérer une sélection.

L’ORIENTATION ACTIVE SOLLICITEE DANS APB



UNIVERSITÉ
OA SUR 

MODULE APB
OA GÉRÉE 
HORS APB

OA 
OBLIGATOIRE*

Si le candidat n’a pas 
suivi la procédure d’OA, il 
ne peut pas saisir le vœu 

lorsque le module est géré
par APB

PARTICULARI-
TÉS

PARIS I X Pas d’OA pour L1 Arts 
plastiques, Cinéma

PARIS II X X L’avis donné doit être 
imprimé. Une copie est 
demandée à l’inscription 
administrative.

PARIS III X
PARIS IV X OA obligatoire pour une 

formation(archéologie/g
éographie) sollicitée 
pour les autres

PARIS V X X L’entrée se fait par APB 
puis renvoi sur logiciel 
propre à l’université.

PARIS VI X

PARIS VII X OA obligatoire pour une 
formation (coréen), 
sollicitée pour les autres

UFR SANTÉ
IDF PACES X X Avis délivré sur base 

résultats 1ère/terminale 
matières scientifiques.



UNIVERSITÉ
OA SUR MODULE 

APB

OA OBLIGATOIRE 
ou OA POUR 
TOUS* (OT)

(un avis sera automatiquement 
demandé pour les candidats 
s’inscrivant à la formation)

OA SOLLICITÉE 
(OS)

(le candidat aura  le choix de 
demander ou non un avis)

UVSQ X
(L’université pratique l’OS pour 

chacune de ces mentions)

X

EVRY VAL 
D’ESSONNE

X
(L’université pratique l’OS pour 

chacune de ces mentions)

X

PARIS SUD -
ORSAY

X
(L’université pratique l’OS + l’OT 
pour chacune de ces mentions) 

X X

PARIS X X
(L’université pratique l’OS ou l’OT 
selon les mentions demandées)

X X

CERGY -
PONTOISE

X
(L’université pratique l’OS pour 

chacune de ces mentions)

X



UNIVERSITÉ
OA SUR 

MODULE APB
OA GÉRÉE 
HORS APB

OA 
OBLIGATOIRE*

Si le candidat n’a pas 
suivi la procédure d’OA, il 
ne peut pas saisir le vœu

PARTICULARI-
TÉS

PARIS 
VIII

X

PARISXII X

PARIS 
XIII

X

Marne la 
Vallée 

X X



OA pour tous les candidats à la  
PACES



Orientation active UFR de santé IDF (PACES)

APB 2011 et 2012

100%1212011907TOTAL avis émis*

6,26%759516Dossier Incomplet

63,68%77188136Réservé

18,84%22842124Favorable avec 
recommandations

11,21%13591131Très favorable

%
nombre d'avisnombre d'avis

APB 2012
APB 2011

AVIS

Pas d’orientation active pour EFE*



EXEMPLE D’AVIS
OA POUR TOUS (OT)

UFR de Santé en Ile-de-France : Santé - Première 
année commune aux études de santé : Compte 
tenu de votre profil, votre projet de poursuite d'études 
ne paraît pas pertinent. Nous vous conseillons de 
rencontrer le plus rapidement possible, votre professeur 
principal ou un conseiller d'orientation-psychologue, pour 
envisager d'autres orientations. Nous vous rappelons 
que statistiquement seuls les candidats bacheliers 
généraux série S, ayant au moins une mention "assez 
bien" au baccalauréat, ont de vraies chances de réussite 
dans la filière santé.



Etat des lieux 

• Choix de chaque université et chaque 
UFR de la modalité d’OA 

• Evolution des pratiques 
• OA sollicitée : limite des demandes et du 

public 
• OA pour tous : réponse moins 

personnalisée 


